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1- Engagement du Directeur Général du Groupe SNEF 
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2- Descriptif des actions menées 
 
 

DROITS DE L'HOMME 
 
Principe 1 :  Promouvoir et respecter la protection  du droit international 

relatif aux droits de l'Homme dans notre sphère d'i nfluence 
 

Principe 2 : Veiller à ce que nos propres sociétés ne se rendent pas 
complices de violations des droits de l'Homme 

 
 
En France, le Groupe SNEF se développe, depuis sa création en 1905, en 
application du droit français qui respecte les droits de l'homme. 

L’adhésion du Groupe SNEF au Pacte Mondial en 2011 est la concrétisation 
d’une politique depuis toujours appliquée en France par ses dirigeants.  

Notre expansion sur plusieurs continents justifie cet engagement et renforce 
notre volonté d’assurer un développement vertueux partout où nos 
collaborateurs sont appelés à travailler. 

Ainsi à l'étranger, le Groupe SNEF qui est implanté dans 20 pays, s'engage à 
respecter ces mêmes règles d'éthique et à travailler conformément à la 
législation. 

Nous poursuivons notre action dans nos filiales à l’étranger afin de garantir un 
salaire minima décent supérieur aux minima du pays ainsi qu’une couverture 
sociale en cas de maladie et d’accident du travail au-delà des minima 
obligatoires. 

A l’initiative de notre Président, nous avons diffusé largement auprès de nos 
collaborateurs tant en France et qu’à l’International, les principes du Pacte 
Mondial.  

Depuis 2014, nous avons fait le choix de démultiplier nos actions par des appuis 
locaux en désignant en Roumanie et au Brésil deux Compliance Officers dont la 
mission clairement affichée est de  servir de leviers dans les domaines du Pacte 
Mondial. 
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CONDITIONS DU TRAVAIL 
 
Principe 3 : Respecter la liberté d'association et reconnaître le droit de 

négociation collective 
 
 

Dans toutes nos filiales et agences, en France et à l’International, nous 
appliquons les règles relatives à la représentation des salariés et à la négociation 
collective.  

Notre Groupe promeut le dialogue et la négociation sociale en tant que valeurs 
fédératrices internes. 

 

De janvier 2014 à mai 2015, le Groupe SNEF s’est mobilisé en France et à 
l’International, pour la réussite du Projet Phare. 

Les instances représentatives de toutes nos filiales, en France et à 
l’International, ont été associées à cette démarche. Elles ont apporté leur appui 
aux actions engagées en particulier dans les domaines de l’emploi et des 
conditions de travail. 

La Direction Générale a confirmé sa décision d’ouvrir de nouveau en 2016, le 
capital de SNEF SA à l’ensemble des salariés. 

Enfin, les travaux menés à l’occasion du Projet Phare nous ont permis de 
proposer à tous les salariés du Groupe une vision partagée de nos valeurs en 
cohérence avec les principes du Pacte Mondial. 

Elles se déclinent au travers de trois documents de référence :  

- Nos valeurs et ses principes d’action 
- Notre Charte d’engagement 
- La Nouvelle attitude 
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Principe 4 : Elimination de toutes les formes de tr avail forcé ou 

obligatoire 
 

Principe 5 : Abolition effective du travail des enf ants 
 

Le Groupe SNEF ne pratique pas le travail forcé et n’a pas recours au travail des 
enfants tant en France qu’à l’étranger.  

En ce qui concerne ses sous-traitants, le Groupe SNEF vérifie l’intégrité de ces 
derniers au travers d’un dossier comprenant, en plus des documents 
contractuels, des attestations de non recours au travail clandestin, d’inscription 
au registre du commerce, de paiement des cotisations sociales … 

Le contenu de ce dossier est ensuite confirmé par des audits périodiques. 

Dans le domaine des conditions de travail nous nous sommes fixés de 
poursuivre nos actions en faveur d’une amélioration permanente de nos 
performances dans le domaine des accidents du travail et des maladies 
professionnelles. 

Nous avons concentré notre action sur l’identification, la sélection et le  
déploiement d’équipement de protection individuelle et d’équipements collectifs 
amenant une amélioration des conditions de travail. Ainsi  

• Nos vêtements de travail intègrent l’emplacement de poches permettant 
de positionner des plaques soulageant le travail dans des postures 
pénibles (à genoux), 

• Des casques antibruit sont fournis systématiquement à nos salariés 
exposés au bruit 

• Un sac porte outil sur roulettes ou à dos est fourni pour les techniciens 
itinérants 

 
Principe 6 : Elimination de la discrimination en ma tière d'emploi et de 

profession 

Nous avons signé en 2012, un accord égalité hommes/ Femmes accompagné 
d’un plan d’action portant en partie sur les écarts de rémunération et nous en 
faisons un suivi annuel. 

En 2014, nous complétons cette action par une campagne vers les managers 
visant à favoriser l’emploi féminin. 

En 2015, nous avons ouvert des négociations avec les syndicats représentatifs 
sur la prolongation et l’amélioration de notre accord portant sur l’égalité Femmes/ 
Hommes pour les années 2015, 2016 et 2017. 
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Cet accord sera assorti d’un plan d’actions et d’indicateurs chiffrés permettant de 
mesurer les progrès accomplis dans les domaines de l’emploi, de la formation et 
de la rémunération.  
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ENVIRONNEMENT 

 
 

Principe 7 : Appliquer l'approche de précaution fac e aux problèmes 
touchant l'environnement,  

 
 

Principe 8 : Entreprendre des initiatives tendant à  promouvoir une plus 
grande responsabilité en matière d'environnement, 

 
 

Principe 9 : Favoriser la mise au point et la diffu sion de technologies 
respectueuses de l'environnement,  

 
 
 

Nous avons une expertise : l’électricité.  

Nous en maîtrisons les fondamentaux mais aussi les activités connexes comme 
le génie climatique, les automatismes, la robotique, la mécanique. 

Elle est au cœur des activités du Groupe et trouve des applications multiples que 
ce soit dans la production d’énergie renouvelable comme le photovoltaïque ou 
l’hydroélectricité ou  dans la gestion des bâtiments. 

A ce titre, nous avons intégré dans nos activités les enjeux environnementaux en 
offrant  à nos clients une palette de plus en plus large de services autour de la 
production d’énergie renouvelable, de l’efficacité énergétique, et plus largement 
autour de la recherche de solutions minorant les impacts environnementaux pour 
leurs projets. 

Par ailleurs, compte tenu de la nature de nos activités de service (nous n’avons 
aucun site de production), nous continuons à porter nos efforts sur la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre qui sont liées essentiellement à nos 
déplacements et sur la gestion des déchets de chantier. 

Le tableau ci-après synthétise les principales actions qui sont aujourd’hui 
déployées dans l’ensemble de nos entités et mises en œuvre sur la plupart des 
chantiers. 
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A l’international, dans le cadre du projet PHARE, nous mettons en place un 
programme de formation.  

En Afrique, il est destiné à notre personnel de chantier. Nous souhaitons créer 
une plate-forme d’auditeurs expérimentés qui en plus de faire ressortir les écarts 
et axes d’amélioration feront prendre conscience des problèmes liés à 
l’Environnement, la Santé et la Sécurité. Par cette formation, nous souhaitons 
favoriser les échanges de compétences et développer la culture QHSE.  

En Roumanie, nous avons pour but de développer un programme de formation 
destiné au personnel impliqué dans les chiffrages et la réalisation des contrats. 
Parallèlement à cette augmentation de niveau de compétences de notre 
personnel, nous souhaitons aider nos fournisseurs à se former afin d’améliorer la 
qualité de leurs produits et obtenir plus de régularité dans leur production.  

Thèmes Actions

Élaboration et diffusion à l'ensemble du personnel du guide des déchets 

Mise en place du tri sélectif en vue de faciliter le recyclage dans  chaque entité 

Dématérialisation des échanges et données grâce au développement d'outils : 
     - de gestion

     - de portail client

     - de work flow de validation… 

Développement de la démarche efficacité énergétique :

     - veille technique permanente sur les évolutions techniques

       et règlementaires 
     - Expertise de chaque projet pour orienter les choix

        technologiques

     - Sélection des sources d'énergie adaptées à chaque

        projet : solaire thermique, solaire photovoltaïque,

        pompes à chaleur… 
     - Sélection des équipements optimums pour constituer

        des solutions : comptages d'energie à la source,

        éclairage à LED...

Promotion de l'éco conduite par information faite aux utilisateurs de véhicules et 

diffusion d'un  livret  didactique

Suivi mensuel individualisé de la consommation en carburant des véhicules dans le 

but de détecter toute anomalie

Rénovation du parc en privilégiant les véhicules à faible émission de CO2 

Mise en place d'outil de visioconférence 

Achat uniquement d'ordinateurs fixes ou portables labellisés Energy Star, à faible 

consommation d'énergie

Utilisation Durable des 

ressources 

Contribution à la lutte

contre le réchauffement 

climatique 

Gestion des déchets
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LUTTE CONTRE LA CORRUPTION 
 
Principe 10 : Agir contre la corruption sous toutes  ses formes, y compris 

l'extorsion de fonds et les pots-de-vin 
 
 

Le Groupe SNEF a pris l’engagement formel de respecter les dispositions de 
l’OCDE relatives à la corruption et à l’éthique des affaires. 

A ce titre, une charte éthique a été adoptée par le Conseil d’Administration et 
diffusée à tous les cadres du Groupe.  

Ces questions et de manière générale le respect du Droit de la Concurrence, 
sont abordées systématiquement lors des réunions de l’encadrement. 

Notre Conseil d’Administration a adopté une évolution importante de notre charte 
éthique afin qu’elle intègre expressément les dix principes du Pacte Mondial et 
fasse une place toute particulière à la lutte contre la corruption et au respect des 
règles de la concurrence. 

Tous nos cadres, en France et à l’International ont eu connaissance de cette 
nouvelle charte qui a été mise à leur disposition en Français et en Anglais sur 
notre portail d’accueil. 

Nous poursuivons et amplifions notre action visant à diffuser les principes du 
Pacte Mondial et tout particulièrement ceux ayant trait à l’éthique. 

Dans le cadre de sa mission, le Compliance Officer central veille à la conformité 
des procédures et règlements diffusés au sein du Groupe SNEF. Dans le 
domaine des relations avec les agents commerciaux, il veille au respect des 
bonnes procédures. Il donne également les directives à suivre dans la lutte 
contre la corruption. Ces procédures sont également appliquées dans nos 
filiales. 
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3- Mesure des résultats 
 
 
DROITS DE L'HOMME 
 

En 2015, nous considérons, au vu des éléments engagés et des mesures de 
protection des règles mises en place dans l’ensemble du Groupe SNEF que les 
principes des droits de l’homme sont respectés. 

 
 
CONDITIONS DU TRAVAIL 
 

Nos actions dans le domaine de la prévention des accidents du travail et des 
maladies professionnelles et du management de la sécurité nous ont permis 
d’obtenir dans l’année la certification OHSAS 18001 pour 8 entités 
supplémentaires Aujourd’hui 70% des effectifs de notre Groupe travaillent dans 
le cadre d’une certification sécurité. 

De janvier 2014 à mai 2015, le Groupe SNEF s’est mobilisé en France et à 
l’International pour la réussite du Projet Phare. La forte mobilisation de SNEF sur 
la prévention des accidents du travail, impulsée directement par son Président 
Monsieur DREAU, se traduit par de bons résultats au niveau des AT.  

Les indicateurs d’accidentologie de SNEF sont très inférieurs à la moyenne des 
sociétés du secteur Tf SNEF : 10 contre secteur : 27,6 et tg SNEF : 0,67 contre 
secteur : 1,6. 

La formation est un vecteur important dans la lutte contre la discrimination pour 
le Groupe SNEF. Depuis sa création il y a quatre ans, l’Université SNEF 
dispense, chaque année, plus de 87 000 heures de formations pour plus de 6100 
salariés. Elle est un acteur fondamental dans l’accompagnement des salariés. 
En 2014, le nombre d’heures de formation par personne était de 14h en 
moyenne. 

 

Handicapés  

Nous avons augmenté en 2014 de 34% le nombre de salariés handicapés 
directement ou indirectement (ESAT) en activité.  

Nous avons également augmenté de 9% nos versements aux associations 
œuvrant dans le domaine du handicap. 

 



 

 

          
 
 

COP_Juillet 2015    - 11 - 

 
 

ENVIRONNEMENT 
 

Nous favorisons les initiatives tendant à promouvoir une plus grande 
responsabilité en matière d'environnement. 

Le tri sélectif des déchets en vue de leur recyclage est aujourd’hui effectué dans 
plus de de 80% de nos entités et nous avons pour objectif d’atteindre 100% dans 
l’année 2015. 

 
 
 

 
LUTTE CONTRE LA CORRUPTION 
 

Un Compliance Officer est chargé de contrôler l’application des dispositions de la 
charte. Il rapporte directement au Conseil d’Administration, au travers d’un 
rapport annuel. Il dispose d’une procédure d’alerte mais celle-ci n’a jamais eu à 
être mise en œuvre à ce jour. 

Afin d’assurer une application sans faille dans le Groupe de ces principes 
éthiques, nous avons décidé de compléter notre dispositif par la désignation de 
deux Compliance Officers dans les zones d’Amérique Latine et d’Europe de l’Est. 

Depuis 2014, le service d’Audit Interne assure le contrôle des activités en France 
et à l’International. A cette occasion, il s’assure systématiquement du respect des 
dispositions de la Charte. Aucune situation anormale n’a été signalée à ce jour. 


